
 

 
 

ASSOCIATION CLEVACANCES PUY-DE-DÔME 
 

TARIFS 
 
 
 
 
 

DROITS D’ENTREE / COTISATIONS 

 
 
 
 

 
 

TYPE 
D’HEBERGEMENT 

NATURE DES TARIFS PREMIERE 
UNITE 

DEGRESSIVITE 

 
 

 
 
 

LOCATIONS 
 

DE 
 

VACANCES 

DROIT D’ENTREE 
Payable une fois à l’adhésion 

 

 
139 € 

(1ère location) 

 
107 € 

(suivantes) 
COTISATION DOUBLE SAISON 

(été et hiver) 
Payable annuellement 

 
107 € 

(1ère location) 

 
91 € 

(suivantes) 
COTISATION SIMPLE SAISON 

(été ou hiver) 
Payable annuellement 

 
91 € 

(1ère location) 

 
81 € 

(suivantes) 
 
 

 
 

CHAMBRES 
 

D’HÔTES 

DROIT D’ENTREE 
Payable une fois à l’adhésion 

 

96 € 
(1ère chambre) 

64 € 
(par chambre 

supplémentaire) 
COTISATION 

Payable annuellement 
49 € / chambre Sans dégressivité 

 
 

 
CHALETS 

 
« HABITAT DE 

 
LOISIRS » 

DROIT D’ENTREE 
Payable une fois à l’adhésion 

 

81 € / chalet 
(10 premiers 

chalets) 

49 € / chalet 
(à partir du 11ème) 

COTISATION 
Payable annuellement 

 

49 € / chalet 
(10 premiers 

chalets) 

32 € / chalet 
(à partir du 11ème) 

 
 

 
 
 

RESIDENCES DE 
TOURISME 

 
DROIT D’ENTREE 

Payable une fois à l’adhésion 
 

 
Forfait de droit d’usage de la marque pour 

l’ensemble de la structure :  
 

797 € (structure de moins de 100 lits) 
1061 € (structure à partir de 100 lits) 

COTISATION 
Payable annuellement 

 
39 € par unité 

locative 

 
Sans dégressivité 

* Le coût du (des) panonceau(x) est inclus dans le droit d’entrée. 
 
 
 
 
 

Effectif dès le 1er Juin 2011 


